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(54) VÉHICULE TÉLÉOPÉRÉ D’INSPECTION EN MILIEU À ATMOSPHÈRE EXPLOSIVE

(57) Véhicule (1) télé-opéré d’inspection en milieu à
atmosphère potentiellement explosive comportant un cir-
cuit (6) d’alimentation électrique du véhicule, un détec-
teur (7) d’atmosphère explosive comportant un détecteur
à infrarouge (8) de gaz, et une unité (9) de commande
du circuit (6) d’alimentation électrique couplée au détec-
teur (7) d’atmosphère explosive et au circuit (6) d’alimen-
tation électrique.

Le détecteur (7) d’atmosphère explosive comprend
un sélecteur de sensibilité (10) permettant de régler un
seuil de détection dépendant du gaz suspecté d’être dé-
tecté, l’unité (9) de commande du circuit d’alimentation
étant configurée pour couper le circuit d’alimentation (6)
lorsque la concentration de gaz détecté est supérieure
au seuil de détection.
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Description

[0001] La présente invention concerne le domaine des
engins mobiles d’inspection, et plus particulièrement un
véhicule télé-opéré embarquant un explosimètre apte à
évoluer de manière sécurisée en milieu à atmosphère
potentiellement explosive.
[0002] Lors d’accidents, survenant par exemple dans
des enceintes au moins partiellement fermées, il peut y
avoir des risques d’explosion, notamment en cas de fuite
de gaz ou de liquides inflammables tels que le méthane
ou l’essence.
[0003] Il existe par conséquent des risques évidents
pour les primo-intervenants sur le site d’un accident dans
le cas où le niveau de gaz inflammable présent dans
l’enceinte où l’accident a eu lieu est à un niveau tel qu’une
étincelle entraînerait l’inflammation du gaz et engendre-
rait une explosion.
[0004] Pour réduire le niveau de risque des missions
pour les hommes, il est connu d’utiliser des véhicules
télé-opérés, ou robots mobiles, pour assister les interve-
nants dans des milieux hostiles, voire pour réaliser des
prélèvements avant l’entrée d’un homme sur la zone hos-
tile.
[0005] Pour évoluer en milieux à atmosphères explo-
sibles, dits ATEX, les systèmes robotiques doivent rem-
plir généralement les conditions énoncées dans la régle-
mentation ATEX.
[0006] Par ailleurs, pour mesurer le risque d’explosion
dans une zone à risque, il est connu d’utiliser des appa-
reils permettant de mesurer la teneur en gaz explosible
d’une atmosphère. Ces appareils sont généralement ap-
pelés des explosimètres. Les explosimètres sont géné-
ralement conçus pour déclencher une alarme sonore ou
visuelle lorsque l’atmosphère devient explosible, c’est-
à-dire que la concentration atmosphérique en gaz com-
bustible dépasse un certain seuil.
[0007] Il existe principalement deux technologies
d’explosimètre : les explosimètres catalytiques, et les ex-
plosimètres infrarouges dont les cellules de détection ont
été miniaturisées pour une utilisation sur des appareils
portables.
[0008] La technologie catalytique, basée sur une réac-
tion chimique d’oxydo-réduction présente plusieurs in-
convénients majeurs.
[0009] Il s’agit en premier lieu du risque d’empoison-
nement de l’élément sensible et donc la perte de la fonc-
tion de détection en cas de présence de composés sou-
frés, organochlorés ou de vapeur de silicone.
[0010] En second lieu, cette technologie nécessite de
l’oxygène pour effectuer une mesure.
[0011] Par ailleurs, en cas de concentration de gaz éle-
vée, c’est-à-dire supérieure à la limite inférieure d’explo-
sivité (LIE), une saturation de l’élément sensible et une
perte possible de la fonction de détection peuvent se
produire.
[0012] Enfin, la détection est limitée à une plage s’éten-
dant entre 0% et 100% de la LIE.

[0013] La technologie infrarouge n’est pas basée sur
une réaction chimique, mais sur une propriété physique
des gaz inflammables carbonés qui concerne l’absorp-
tion d’un rayon infrarouge par les liaisons moléculaires
C-H entre les atomes de carbone C et les atomes d’hy-
drogènes H. La technologie infrarouge présente l’avan-
tage d’être insensible aux poisons, de ne pas avoir besoin
d’oxygène pour fonctionner, de pouvoir réaliser des me-
sures au-delà de 100% de la LIE, et également d’avoir
un temps de réponse rapide, c’est-à-dire inférieur à 10
secondes.
[0014] La complexité des problèmes à traiter pour la
mise en ouvre d’une version ATEX d’un véhicule télé-
opéré de détection d’atmosphère explosive, conjuguée
à l’étroitesse du marché ne permet pas d’envisager la
production de versions répondant aux normes d’utilisa-
tion en milieu à risque explosif.
[0015] Le but de la présente invention est de pallier les
inconvénients de l’état de la technique et notamment de
pallier les difficultés de mise en place d’une version
ATEX.
[0016] La présente invention vise à remédier à ces in-
convénients en équipant un véhicule télé-opéré d’un ex-
plosimètre configuré pour placer le véhicule dans un état
sécuritaire en cas de détection de risque explosif.
[0017] L’invention a ainsi pour objet un véhicule télé-
opéré d’inspection en milieu à atmosphère potentielle-
ment explosive comportant un circuit d’alimentation élec-
trique du véhicule, un détecteur d’atmosphère explosive
comportant un détecteur à infrarouge de gaz, et une unité
de commande du circuit d’alimentation électrique cou-
plée au détecteur d’atmosphère explosive et au circuit
d’alimentation électrique.
[0018] Le détecteur d’atmosphère explosive com-
prend un sélecteur de sensibilité permettant de régler un
seuil de détection dépendant des gaz suspectés d’être
détectés, l’unité de commande du circuit d’alimentation
étant configurée pour couper le circuit d’alimentation lors-
que la concentration de gaz détectés est supérieure au
seuil de détection.
[0019] Chargé de la détection de la LIE de l’environ-
nement dans lequel se déplace le véhicule robotisé, le
détecteur à infrarouge de gaz coopère avec l’unité de
commande pour que celle-ci génère la coupure d’alimen-
tation du véhicule si la valeur de LIE mesurée est supé-
rieure à un seuil de sécurité.
[0020] Cette configuration fournit au véhicule un élé-
ment de sécurité positive, qui lorsqu’il est connecté,
n’autorise la mise sous tension de la plateforme que si
les risques explosifs sont évalués comme acceptables.
[0021] L’utilisation d’un détecteur à infrarouge de gaz
permet d’accroître les performances du détecteur par
rapport à une détection de type catalytique.
[0022] De préférence, le détecteur à infrarouge de gaz
est un détecteur à infrarouge dépourvu de configuration
spécifique dédiée à une évolution en milieu à atmosphère
potentiellement explosive.
[0023] La combinaison de l’unité de commande, du cir-
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cuit d’alimentation, du détecteur à infrarouge et du sé-
lecteur, permet de proposer un véhicule télé-opéré d’ins-
pection en milieu atmosphérique à risque répondant à la
réglementation ATEX sans avoir à utiliser des éléments,
et notamment un détecteur à infrarouge de gaz, qui ne
soit certifié ATEX.
[0024] Il est ainsi possible de réduire le coût total et de
simplifier la fabrication d’un véhicule télé-opéré d’inspec-
tion apte à évoluer en milieu ATEX.
[0025] Avantageusement, le sélecteur de sensibilité
peut être configuré pour régler l’échelle de mesure cor-
respondante avec le seuil de détection.
[0026] L’adaptation de la sensibilité de détection en
sus du changement de seuil de détection permet de ré-
gler la finesse de détection du niveau de concentration
de gaz en fonction des gaz suspectés.
[0027] Le sélecteur de sensibilité peut avantageuse-
ment comprendre un premier seuil de détection pour dé-
tecter une concentration dangereuse de méthane dans
l’atmosphère et un second seuil de détection pour dé-
tecter une concentration dangereuse d’un ou plusieurs
gaz autre(s) que le méthane dans l’atmosphère.
[0028] Avantageusement, le détecteur d’atmosphère
explosive peut comprendre en outre une cellule électro-
chimique configurée pour détecter la présence d’hydro-
gène et mesurer son niveau de concentration dans l’at-
mosphère.
[0029] La cellule électrochimique permet ainsi de pal-
lier l’absence de possibilité de détection d’hydrogène
avec un détecteur infrarouge.
[0030] Le détecteur d’atmosphère explosive com-
prend de préférence un orifice de prélèvement disposé
sur l’avant du véhicule et coopérant avec une pompe
configurée pour acheminer le gaz prélevé jusqu’au dé-
tecteur infrarouge de gaz.
[0031] Avantageusement, le détecteur d’atmosphère
explosive peut comprendre un orifice de prélèvement dis-
posé sur l’avant du véhicule, une pompe coopérant avec
l’orifice de prélèvement et configurée pour acheminer le
gaz prélevé jusqu’au détecteur à infrarouge de gaz, et
au moins un filtre de type « silica-gel » monté entre l’ori-
fice de prélèvement et la pompe sur le trajet du gaz pré-
levé.
[0032] Le filtre « silica-gel » permet d’absorber au
moins une partie des molécules d’eau présentes dans
l’atmosphère et ainsi de réduire le risque de dysfonction-
nement du détecteur de gaz lié à l’humidité ambiante.
[0033] Dans un mode de réalisation, le détecteur d’at-
mosphère explosive comprend des moyens de sur-
veillance interne aptes à enregistrer dans une mémoire
les données mesurées associées à des paramètres de
fonctionnement dudit détecteur d’atmosphère explosive.
[0034] La mémorisation des données et des paramè-
tres de fonctionnement permet de réaliser un tracé de
l’historique du véhicule télé-opéré de manière à opérer
une surveillance interne du bon fonctionnement du vé-
hicule et de son détecteur d’atmosphère explosive et
pour les contrôles réalisés lors de sa maintenance.

[0035] De préférence, le véhicule comprend un modu-
le d’amortissement des vibrations, par exemple un
« silent bloc » en anglais, sur lequel le détecteur à infra-
rouge de gaz est monté, le détecteur à infrarouge de gaz
et le module d’amortissement étant séparés des élé-
ments vibrants du véhicule.
[0036] Ce module d’amortissement permet d’augmen-
ter la stabilité du détecteur d’atmosphère explosive et
notamment du détecteur à infrarouge et ainsi de réduire
le bruit de mesure et d’assurer une meilleure stabilité des
mesures réalisées.
[0037] Avantageusement, le véhicule peut compren-
dre des éléments de blindage électromagnétique montés
autour du détecteur d’atmosphère explosive pour réduire
les perturbations électromagnétiques lors des mesures,
réduire ainsi le bruit, et améliorer la détection.
[0038] Le détecteur d’atmosphère explosive peut com-
prendre des moyens de calibration accessibles sur le
véhicule à un utilisateur et configurés pour régler le ni-
veau zéro de la détection.
[0039] Les moyens de calibration permettent de cali-
brer le zéro du détecteur infrarouge de gaz en fonction
de l’environnement.
[0040] D’autres avantages et caractéristiques de l’in-
vention apparaîtront à l’examen de la description dé-
taillée d’un mode de réalisation de l’invention nullement
limitatif et du dessin annexé sur lequel la figure unique
illustre un schéma synoptique d’un véhicule télé-opéré
d’inspection en milieu à atmosphère potentiellement ex-
plosive selon un mode de réalisation de l’invention.
[0041] Le véhicule télé-opéré 1, ou plateforme d’ins-
pection, comprend un système de motorisation électri-
que 2 couplé à un train de roulement 3 associé à des
chenilles pour le déplacement du véhicule, et un système
5 de commande du véhicule 3 apte à commander les
différents éléments de la plateforme 1, notamment le dé-
placement de la plateforme, et configuré pour communi-
quer à distance avec des appareils extérieurs.
[0042] Le véhicule 1 comprend en outre un circuit 6
d’alimentation électrique générale du véhicule 1, un dé-
tecteur 7 d’atmosphère explosive comportant un détec-
teur infrarouge 8 de gaz, et une unité 9 de commande
du circuit 4 d’alimentation électrique couplée au détec-
teur 7 d’atmosphère explosive et au circuit 6 d’alimenta-
tion électrique.
[0043] Le détecteur infrarouge de gaz 7 est par exem-
ple une carte de détection infrarouge destinée initiale-
ment à la mesure de taux de dioxyde de carbone, de
monoxyde de carbone et de méthane pour différentes
applications hors milieu ATEX.
[0044] Le détecteur 7 d’atmosphère explosive com-
prend un sélecteur de sensibilité 10 permettant de définir
l’environnement de fonctionnement du véhicule 1 et ainsi
de régler un seuil de détection dépendant du gaz sus-
ceptible d’être détecté. Dans le mode de réalisation illus-
tré, le sélecteur de sensibilité 10 peut être réglé pour une
détection de méthane ou bien pour une détection
d’autres gaz.
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[0045] Le seuil de détection correspond à un seuil
d’alerte qui est réglé en fonction d’un pourcentage de la
LIE qui se traduit par un seuil de tension de détection.
[0046] L’unité 9 de commande du circuit de détection
est configurée pour couper le circuit d’alimentation 6 lors-
que la concentration de gaz détecté est supérieure au
seuil de détection ainsi réglé. Autrement dit, dès que la
tension de détection délivrée par le détecteur 7 est su-
périeure au seuil de tension, le détecteur 7 commande
le circuit 6 d’alimentation électrique pour couper l’alimen-
tation générale du véhicule 1.
[0047] Le véhicule 1 se trouve alors hors tension, im-
mobilisé. La coupure générale réduit ainsi totalement le
risque d’explosion provoquée par une combustion même
partielle des gaz combustibles présents dans l’atmos-
phère, cette combustion pouvant être provoquée par un
éventuel court-circuit accidentel ou bien par la chaleur
produite par le véhicule 1 dans un environnement à très
forte concentration en gaz combustible.
[0048] Le véhicule 1 est configuré pour être remis sous
tension uniquement par une action extérieure, par exem-
ple une action d’un utilisateur.
[0049] Le détecteur 7 d’atmosphère explosive com-
prend en outre une cellule électrochimique 11 de détec-
tion d’hydrogène configurée pour détecter la présence
d’hydrogène et mesurer son niveau de concentration
dans l’atmosphère.
[0050] Pour réaliser les mesures de concentration ga-
zeuse, le détecteur 7 d’atmosphère explosive comprend
un orifice 12 de prélèvement disposé sur l’avant du vé-
hicule 1 et couplé à la cellule électrochimique 11 et au
détecteur infrarouge 8 via des conduits 13. Le détecteur
7 comprend en outre pour prélever par aspiration les gaz
de l’atmosphère environnante, une pompe 14 apte à faire
circuler les gaz dans les conduits 13.
[0051] Pour réduire le risque de détérioration du dé-
tecteur infrarouge 8 par l’humidité, le détecteur 7 d’at-
mosphère explosive comprend un filtre 15 de type
« silica-gel » monté sur un des conduits 13 entre l’orifice
de prélèvement 12 et la pompe 14.
[0052] Le véhicule 1 est monté en séparant les élé-
ments générant des vibrations, comme par exemple le
moteur électrique, du détecteur infrarouge 8 de gaz. Pour
réduire d’autant plus les vibrations arrivant sur le détec-
teur infrarouge 8, le détecteur infrarouge 8 est installé
dans le véhicule sur un module d’amortissement 16 ap-
pelé aussi « silent bloc » en anglais.
[0053] Le véhicule télé-opéré selon l’invention permet
ainsi de fournir une plateforme robotisée comportant un
explosimètre configuré pour placer le véhicule dans un
état sécuritaire en cas de détection de risque explosif.

Revendications

1. Véhicule (1) télé-opéré d’inspection en milieu à at-
mosphère potentiellement explosive comportant un
circuit (6) d’alimentation électrique du véhicule, un

détecteur (7) d’atmosphère explosive comportant un
détecteur à infrarouge (8) de gaz et une unité (9) de
commande du circuit (6) d’alimentation électrique
couplée au détecteur (7) d’atmosphère explosive et
au circuit (6) d’alimentation électrique, caractérisé
en ce que le détecteur (7) d’atmosphère explosive
comprend un sélecteur de sensibilité (10) permettant
de régler un seuil de détection dépendant du gaz
suspecté d’être détecté, l’unité (9) de commande du
circuit d’alimentation étant configurée pour couper
le circuit d’alimentation (6) lorsque la concentration
de gaz détecté est supérieure au seuil de détection.

2. Véhicule (1) télé-opéré selon la revendication 1,
dans lequel le détecteur à infrarouge (8) de gaz est
un détecteur à infrarouge dépourvu de configuration
spécifique dédiée à une évolution en milieu à atmos-
phère potentiellement explosive.

3. Véhicule (1) télé-opéré selon l’une des revendica-
tions 1 et 2, dans lequel le sélecteur de sensibilité
(10) est configuré pour régler l’échelle de mesure
correspondante avec le seuil de détection.

4. Véhicule (1) télé-opéré selon l’une quelconque des
revendications 1 à 3, dans lequel le sélecteur de sen-
sibilité (10) comprend un premier seuil de détection
pour détecter une concentration dangereuse de mé-
thane dans l’atmosphère et un second seuil de dé-
tection pour détecter une concentration dangereuse
d’un ou plusieurs gaz autre(s) que le méthane dans
l’atmosphère.

5. Véhicule (1) télé-opéré selon l’une quelconque des
revendications 1 à 4, dans lequel le détecteur (7)
d’atmosphère explosive comprend en outre une cel-
lule électrochimique (11) de détection d’hydrogène.

6. Véhicule (1) télé-opéré selon l’une quelconque des
revendications 1 à 5, dans lequel le détecteur (7)
d’atmosphère explosive comprend un orifice de pré-
lèvement (12) disposé sur l’avant du véhicule, une
pompe (14) coopérant avec l’orifice de prélèvement
(12) et configurée pour acheminer le gaz prélevé jus-
qu’au détecteur infrarouge (8) de gaz, et au moins
un filtre (15) de type « silica-gel » monté entre l’ori-
fice de prélèvement (12) et la pompe (14) sur le trajet
du gaz prélevé.

7. Véhicule (1) télé-opéré selon l’une des revendica-
tions 1 à 6, dans lequel le détecteur (7) d’atmosphère
explosive comprend des moyens de surveillance in-
terne aptes à enregistrer dans une mémoire les don-
nées mesurées associées à des paramètres de fonc-
tionnement dudit détecteur (7) d’atmosphère explo-
sive.

8. Véhicule (1) télé-opéré selon l’une des revendica-
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tions 1 à 7, comprenant un module (16) d’amortis-
sement des vibrations sur lequel le détecteur à in-
frarouge (8) de gaz est monté, le détecteur à infra-
rouge (8) de gaz et le module d’amortissement (16)
étant séparés des éléments vibrants du véhicule (1).

9. Véhicule (1) télé-opéré selon l’une des revendica-
tions 1 à 8, comprenant des éléments de blindage
électromagnétique montés autour du détecteur (7)
d’atmosphère explosive.

10. Véhicule (1) télé-opéré selon l’une des revendica-
tions 1 à 9, dans lequel le détecteur (7) d’atmosphère
explosive comprend des moyens de calibration ac-
cessibles sur le véhicule (1) par un utilisateur et con-
figurés pour régler le niveau zéro de la détection.
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